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Une vidéo explicative est disponible ici: 

Une introduction générale aux principes de la comptabilité est disponible ici. 
 

PREMIÈRE UTILISATION 
Onglets  

La dernière version du programme comptable est téléchargeable ici.  Les onglets relatifs au compte 
sont en orange. 
 
Sauvegardez le fichier excel en lui donnant un nom explicite (par exemple ND Temporel 2025). 
 
L’encodage se fait dans l’onglet ‘2a journal – dagboek’.  
Cette partie n’est pas lue par la Région, elle permet de remplir automatiquement les onglets 2b et 2c 
qui devront être transmis. Il n’est donc pas nécessaire de reprendre les opérations dans l’ordre 
chronologique.  
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https://drive.google.com/file/d/1rTb1Etdt6VkNPna60ewhjZVmS4riLlje/view?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1sEmaaLtBVq7ly7hQY9V4Uu3GudkLwzeQ/edit
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1mXT23WVD2Xl7xHC_7JqsPp8EOYxCg1og/edit?usp=sharing&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true


 
 

Encodage de la situation au 1er janvier  
Le tableau vous permet de gérer jusqu’à 3 comptes en banque pour vos moyens de fonctionnement.  
Inscrivez le solde de ces comptes au 1er janvier 2024. 
Dans cet exemple, l’établissement a 3 comptes en banque. Le compte 1 (ING) présentait un solde de 
123,00 euros au 1er janvier 2024. Le compte 2 (Fortis), 456,00. Et le compte 3 (IOR) 789,00. 
Le total des avoirs de l’établissement au 1er janvier (1.368,00 euros) est calculé automatiquement. 
L’usage d’une caisse (Cais/Kas4) est fortement déconseillé. Tout doit passer par un compte en banque. 
La colonne C/R privé 5 ne s’utilise que si l’établissement dispose d’un patrimoine privé. 

 
 

Renommer les comptes en banque 
Il est possible de renommer les comptes C/R1, C/R2, C/R3. 
Supprimez la protection des cellules. 
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https://docs.google.com/document/d/1mwPUTAQQNUl9RvpymTobnXwqddSyZAB-/edit


 
 
Le code est ‘cultes’ 

 
 
Renommez en fonction de vos banques. 
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Protégez à nouveau le document. Ce n’est pas indispensable mais s’il n’est pas protégé, une fausse 
manœuvre peut vous faire perdre beaucoup de temps (j’écris d’expérience !).  

 

L’ENCODAGE 
Le 4 janvier, l’établissement paye 58,00 euros d’hosties avec le compte Fortis. Ça donne ceci : 
-  colonne b : la date (information facultative) 
- colonne c : le numéro du compte en banque qui a été utilisé (ici, le compte 2 est Fortis) 
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- colonne d : le numéro de l’article comptable (ici 2111 - plus d’informations sur le plan comptable ici) 
- la colonne e se remplit automatiquement. 
- colonne f : indiquez la personne à qui vous payez et/ou toute information que vous jugez utile. 
- colonne g : indiquez le montant. Si c’est une dépense, introduisez un chiffre négatif (ici -58,00). 
 
Le solde du compte en banque utilisé se met automagiquement à jour. Ici, il devrait rester 398,00 euros 
sur le compte 2 (Fortis). 

 
Le solde des moyens de fonctionnement se met automagiquement à jour. Ici, il devrait rester 1.310,00 
euros. 

 
 
Plutôt que de recopier ligne par ligne les opérations, il est possible de télécharger depuis le site de 
votre banque un fichier permettant de les copier-coller. Un autre tuto existe à ce sujet. 

 

VÉRIFICATION ET SAUVEGARDE 
Avant de terminer votre travail, vérifiez que ce que le tableau renseigne comme soldes des comptes en 
banque correspond bien à ce qu'il y a en banque.  
Dans cet exemple, il doit y rester 123,00 euros sur le compte 1 (ING), 398,00 euros sur le compte 2 
(Fortis) et 789,00 sur le compte 3 (IOR).​​ . 

Si ce n’est pas le cas, c’est qu'il y a une erreur d’encodage. Si vous avez oublié d’encoder une 
opération, n’essayez pas de l’insérer dans le tableau, cela détraque le reste des formules. Inscrivez-là à 
la suite de la dernière opération encodée. Il n’est en effet pas nécessaire de reprendre dans l’onglet 2a 
journal les opérations chronologiquement. 
 
Il est conseillé d’enregistrer le document sous un nouveau nom (par exemple ND Temporel 2025 
situation au 13 janvier 25). Ceci afin d’avoir une sauvegarde régulière.  
 
Pour ne pas perdre vos sauvegardes, vous pouvez les enregistrer dans un stockage en ligne (chaque 
établissement a un stockage en ligne OneDrive lié à son compte diomb). Les autres administrateurs 
doivent pouvoir accéder à ce stockage en ligne.  
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https://docs.google.com/document/d/1iyp0Xds5-Is-LUJZp84E1w35yZM2rDDB/edit?usp=drive_link&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true


Pour assurer la transparence financière au sein du conseil d'administration, il est fortement conseillé de 
téléverser les extraits de compte dans le OneDrive du compte diomb. 
 
Pour plus d’informations sur ce compte diomb. 
 
 

UN CAS PARTICULIER : LE TRANSFERT ENTRE 2 COMPTES EN BANQUE DE 
L'ÉTABLISSEMENT  

Le cas est le suivant : un établissement possède deux comptes en banques contenant des moyens de 
fonctionnement. Il souhaite transférer une partie du montant d’un compte à l’autre.  
 
Cette opération n'apparaîtra pas dans le compte annuel. En effet, la comptabilité des établissements 
étant une comptabilité de caisse, elle ne compte que ce qui y rentre, ce qui en sort et ce qui y reste. En 
transférant d’un compte en banque à l’autre, le montant total de la caisse reste inchangé. 
 
Dans l’exemple ci-après, l’établissement a 10.000,00 euros à la banque IOR et 5.000,00 à la banque 
Triodos. Il souhaite transférer 700,00 euros de l’IOR à Triodos. 
 
La colonne ‘D’ doit rester vide car l’opération ne devant pas apparaître dans le compte annuel, il ne 
faut pas lui attribuer d’article comptable. 
 

 
 

COMMENT REMPLIR L’INVENTAIRE COMPTABLE ? 
Introduction 

L’inventaire comptable (onglet 2d) est une annexe obligatoire aux comptes annuels.  
 
La comptabilité des établissements est une comptabilité de caisse. On y indique ce qui rentre sur les 
comptes en banque et ce qui en sort.  
 
A sa lecture, on ne peut pas se faire une idée exacte de la richesse d’un établissement. Outre son ou ses 
comptes en banque, l’établissement a-t-il des appartements ? des meubles de valeur ? des fonds de 
réserve ? Ou, au contraire, des dettes ? Le but de l’inventaire est de répondre à ces questions. 
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https://docs.google.com/document/d/1GjCQWpN74CG1WFshswLLe3SqkDLKX58M/edit?usp=drive_link&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/1PGIwITUNL_itj3hCcz5rJb3v7ukgnPBB/edit?usp=sharing&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/1PGIwITUNL_itj3hCcz5rJb3v7ukgnPBB/edit?usp=sharing&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true


 
Le but de l’inventaire est aussi de pouvoir contrôler que des biens matériels ne sont pas détournés. Les 
mouvements dans l’inventaire doivent se voir dans la comptabilité. Ainsi, par exemple, si un 
appartement disparaît dans l’inventaire, cela doit entraîner une recette extraordinaire au compte (art 
320 - vente de biens immobiliers privés). 
 
Le but de cette note est de donner quelques indications pratiques sur la manière de compléter 
l’inventaire. Attention, nous manquons de recul d’expérience. Il se pourrait que certaines affirmations 
de cette note soient revues à l’avenir.  
 
Notons par ailleurs que l’ordonnance prévoit que les établissements doivent dresser un inventaire du 
patrimoine culturel mobilier. C’est autre chose. Cet inventaire concerne les pièces d’art (calices, 
tableaux.). A ce jour, la Région n’a pas encore pris l’arrêté qui permet de le réaliser. 
 

 

 

Quelques indications 
 

INVENTAIRE COMPTABLE​
BOEKHOUDKUNDIG INVENTARIS 

BIENS MOBILIERS​
ROERENDE GOEDEREN 

COMPTES BANCAIRES ET CAISSES (FONCTIONNEMENT)​
BANKREKENINGEN EN KASSEN (WERKING) 

Numéro de compte ​
Nummer bankrekening 

Nom de l'établissement​
Naam instelling 

Situation au 1er 
janvier N​
Toestand op 1 januari 
N  

Situation au 31 
décembre N​
Toestand op 31 
december N 

        
 
Indiquez ici les comptes en banque de l’établissement, le nom de la banque, leur solde au 1er janvier et 
au 31 décembre. 
 

COMPTES BANCAIRES ET PLACEMENTS (PRIVÉ)​
BANKREKENINGEN EN BELEGGINGEN (PRIVÉ) 

Numéro de compte ​
Nummer bankrekening 

Nom de l'établissement​
Naam instelling 

Situation au 1er 
janvier N​
Toestand op 1 januari 
N  

Situation au 31 
décembre N​
Toestand op 31 
december N 

        
 
Les établissements qui auraient des comptes en banque qui ne sont pas repris dans la comptabilité en 
dressent ici l’inventaire. C’est assez rare. Le cas se présente par exemple en cas de vente d’un 
appartement. L’appartement ne sert pas au culte, son prix de vente non plus, il doit être traité à part. 
 
Pour plus d’information sur la distinction entre moyens de fonctionnement et patrimoine privé, voyez 
ici. 
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https://docs.google.com/document/d/1mwPUTAQQNUl9RvpymTobnXwqddSyZAB-/edit?usp=drive_link&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/1mwPUTAQQNUl9RvpymTobnXwqddSyZAB-/edit?usp=drive_link&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true


COMPTES DES FONDATIONS​
REKENINGEN VAN STICHTINGEN 

Numéro de compte ​
Nummer bankrekening 

Nom de la fondation​
Naam van de stichting 

Situation au 1er 
janvier N​
Toestand op 1 januari 
N  

situation au 31 
décembre N​
Toestand op 31 
december N 

        
        

 
Une fondation est un capital qu’une personne a confié à la fabrique d'église à charge pour elle de faire 
célébrer des eucharisties à sa mémoire. Si vous ne savez pas si vous en avez, vous pouvez vous 
adresser au service du temporel. 
 

FONDS DE RÉSERVE​
RESERVEFONDSEN 

Numéro de compte ​
Nummer bankrekening 

Nom du fonds​
Naam van het fonds 

Situation au 1er 
janvier N​
Toestand op 1 januari 
N  

Situation au 31 
décembre N​
Toestand op 31 
december N 

        
        

 
Le nouveau système comptable permet de faire sortir de la comptabilité des montants pour les mettre 
en réserve en vue de travaux ultérieurs. Si vous avez utilisé les articles 414 et/ou 422, les montants qui 
y figuraient sont à reprendre ici. 
 
Pour plus d’information sur le fonds de réserve cliquez ici : 
- pour le budget : 

- pour le compte : 

 

AUTRES BIENS MOBILIERS (MOBILIER, …)                                            
OVERIGE ROERENDE GOEDEREN (MEUBILAIR, …) 

Description​
Beschrijving 

Nombre​
Aantal 

Valeur unitaire​
Eenheidswaarde 

Valeur totale​
Totale waarde 

        
        

 
Il est difficile de savoir où exactement s’arrêter dans l’inventaire du mobilier. Voici un critère de 
discernement. La Région indique que si un bien disparaît de l’inventaire, cela doit se voir en 
comptabilité. C’est-à-dire qu'ayant été vendu, il disparait de l’inventaire mais son prix de vente se 
retrouve dans les recettes du compte annuel. 
 
Donc ne reprenez pas les objets qui n’ont aucune valeur commerciale. En outre, vous ne devez pas 
reprendre les objets qui existaient déjà sous l’ancienne législation soit avant le 1er janvier 2023. 
 

DIMINUTION DU PATRIMOINE MOBILIER PENDANT L'EXERCICE​
AFNAME VAN HET ROEREND PATRIMONIUM TIJDENS HET DIENSTJAAR  
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https://docs.google.com/document/d/1DahcucpvJs8NSH076sp5vFw-H_Ht_yJx/edit?usp=drive_link&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/1B44WQMU9RyapQDyKzfBDnQwOrePbyWHP/edit?usp=drive_link&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true


Description​
Beschrijving 

Nombre​
Aantal 

Valeur totale​
Totale waarde 

Raison de la 
diminution​
Reden van de afname 

        
        

 
Indiquez ici le mobilier qui a été vendu au cours de l’année. Indiquez aussi ceux qui auraient été 
détruits ou volés. 
 

BIENS IMMOBILIERS                                                                
ONROERENDE GOEDEREN 

Adresse​
Adres Type 

Valeur estimée​
Geschatte waarde 

Rente annuelle​
Jaarlijkse rente 

        
        

 
Il faut reprendre ici  
- la liste des immeubles dont l’établissement est propriétaire, 
- leur valeur. En cas de doute sur la valeur, je vous conseille d’indiquer pour mémoire, 
- les revenus du bien immobilier. 
 

DIVERS                                                                           
DIVERSEN 

DETTES OU AUTRES OBLIGATIONS (EMPRUNTS, …)                                                                   
SCHULDEN OF ANDERE VERPLICHTINGEN (LENINGEN, …) 

Créancier​
Schuldeiser  

Dette​
Schuld 

Montant au 1er 
janvier N​
Bedrag op 1 januari 
N 

Montant au 31 
décembre N​
Bedrag op 31 december 
N 

       
        

 
Indiquez ici les dettes de l’établissement, la personne à qui de l’argent est dû (le plus souvent une 
banque), le solde restant dû au 1er janvier et au 31 décembre. 
 

CREANCES OU AUTRES DROITS (SUBSIDES, …)​
VORDERINGEN OF ANDERE RECHTEN (TOELAGEN, …) 
Débiteur​
Schuldenaar 

Créance ou droit​
Vordering of recht 

Montant​
Bedrag 

      
      
      

 
Indiquez ici les personnes qui doivent des fonds à l’établissement. Ceci peut arriver par exemple 
quand du patrimoine immobilier est donné en gestion à un régisseur immobilier. Il arrive que le 
régisseur perçoit les loyers, déduise les frais puis, régulièrement, reverse le solde à son client. Tant 
qu'il n’a pas versé à l’établissement, il est son débiteur. 
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LA CONCORDANCE 
L’onglet 2c concordance se remplit automatiquement. Quelques explications avec un exemple chiffré : 
 

Cet établissement a eu au 
cours de l’année 2024 
32.000,00 euros de 
disponible. Ce montant est 
l’addition de ce qui restait 
sur le compte au 1er janvier 
et de ce que l’établissement 
a perçu comme recettes. 
 
Il a dépensé 24.256,00 
euros. 
 
Il devrait donc rester sur le 
compte 7.744,00 euros. 
 
 
 
L’extrait de compte du 31 
décembre indique qu'il 
reste 7.744,00 euros. Le 
compte est bon.  

 
Dans ce tableau, ne doivent figurer que les comptes en banque contenant les moyens de 
fonctionnement, pas les comptes contenant du patrimoine privé ou des fonds de réserves. 

DÉPÔT DU COMPTE ANNUEL 
Ce que vous avez imputé dans le journal s’inscrit automatiquement dans l’onglet du compte annuel. 
Il faut envoyer pour le 10 avril les documents suivants :  
- le compte (onglet 2b),  
- la concordance (onglet 2c),  
- les extraits de compte au 31 décembre permettant de vérifier la concordance, 
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- l’inventaire (onglet 2d).    
 
Ces documents sont à envoyer sous deux formes : en pdf signé par la présidence, le secrétariat et la 
trésorerie et en Excell. Si le conseil d'administration est composé de plus de 5 membres, il faut que la 
majorité du conseil d'administration signe le compte. 
 
Les établissements membres de l’association l’envoient exclusivement à l’association (av@diomb.be). 
 
Les établissements non membres de l’association l’envoient à la Région 
(pouvoirs-locaux@sprb.brussels et financescultes@sprb.brussels) en me gardant en copie 
(thierry.claessens@diomb.be). 
 
Les pièces comptables (factures, notes de frais…) ne doivent pas être jointes mais être tenues à 
disposition de la Région qui peut les demander. 
 

Si vous êtes membre de l’association, l’approbation de votre compte sera reprise dans l’approbation du 
budget de l’association. Si vous n’en êtes pas membre, elle vous parviendra à l’adresse diomb de votre 
établissement.  
 
Pour plus d’informations sur ce compte diomb, voyez ici. 
 

PRÉSENTATION À LA COMMUNAUTÉ 
L’onglet 2e est une proposition de présentation de votre compte aux communautés qui célèbrent dans 
l’église dont vous avez la charge. Ce modèle est à adapter en fonction de votre situation concrète. 
 
Il nous semble en effet opportun que les établissements présentent aux communautés un résumé du 
compte annuel.  
 
Ceci pour 3 raisons. Que les pratiquants se rendent compte du travail que vous faites pour eux et 
puissent vous témoigner la reconnaissance que vous méritez. Qu’avec cette prise de conscience, ils se 
montrent plus sérieux dans leur participation aux collectes. Et, pour certains, qu'ils se sentent appelés à 
venir renforcer votre équipe. 
 
Ceci n’est qu’une suggestion que nous laissons à votre discernement. 
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COMPARAISON BUDGET / COMPTE 
Si vous utilisez le même fichier pour le budget 24 et le compte 24, l’onglet suivi mettra en parallèle le 
budget et le réalisé. 

 
 
Cette fonctionnalité n’existait pas au moment de l’établissement du budget 24. La comparaison n’est 
donc possible pour le compte 24 que si vous recopiez dans votre fichier du compte les données du 
budget. 
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ET SI ÇA NE TOMBE PAS JUSTE ? 
Le cas le plus fréquent est celui dans lequel le solde comptable n’égale pas le solde bancaire. 

Prenons un exemple. 

Dans le journal 

 

Dans l’inventaire 

 

Mais dans le compte ordinaire. 

 

 Nous avons une différence de 23.232,95 euros1. 

  

Solutions 

Si les valeurs des opérations ont été copiées- collées depuis un tableau excell de la banque, il ne 
devrait pas y avoir d’erreur de ce côté-là. 

1 Ce qui peut priver de sommeil un comptable.  
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La première possibilité est que le solde de départ des comptes en banque ait été mal recopié. 

 

La deuxième possibilité est que des travaux extraordinaires ont été faits avec des moyens ordinaires et 
qu’on a oublié de transférer les montants de l’ordinaire vers l’extraordinaire (233-333). 

Reprenons l’exemple de l’établissement qui a une différence de 23.232,95 euros entre son solde 
comptable ordinaire et ses comptes en banque. 

 Nous pouvons remarquer que le solde de son compte extraordinaire est en négatif de 23.232,95 euros. 

 

Ce qui est fort peu probable. L’établissement n’a pas fini l’année avec des dettes auprès de la banque. 
En fait, il a utilisé 23.232,95 euros d’argent ordinaire pour faire ses travaux extraordinaires (ce qui est 
tout à fait régulier). 

Comptablement, pour faire passer des ressources ordinaires vers l’extraordinaire, il faut utiliser les 
articles 233-333. Ces articles sont un tunnel à sens unique de l’ordinaire vers l’extraordinaire. En 
ajoutant 23.232,95 euros à l’article 233 (qui est une dépense ordinaire) le solde du compte ordinaire 
arrive à 12.398,44 euros, soit exactement le montant qui se trouve sur les comptes en banque. 
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En ajoutant à l’article 333 (qui est une recette extraordinaire) le montant prélevé à l’article 233, le 
compte extraordinaire est à l’équilibre[1]. 

 

 

  

  

  

 

 

[1] Les comptables les plus émotifs versent à ce moment une larme. 
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